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LES INTÉRÊTS DE NOS RÉGIONS

Transports publics

Maintenir la ligne
par Jean-François Milani, B I A I I

Saignelegier- G lovelier

Derrière cette affirmation anodine se
cache en fait un problème bien réel de

survie du réseau des Chemins de fer du

Jura à l'aube du 21e siècle.

Tronçon à inquiétudes : c'est la quatrième

fois en moins de 50 ans que la ligne

Saignelégier-Glovelier est remise en

question Actuellement, nous attendons
les conclusions d'une étude ordonnée
cette année par l'OFT (Office fédéral des

transports), qui concerne plusieurs
variantes et comparaisons avec l'option
rail-route.

Précisons tout d'abord qu'un renouvellement

de l'ancien matériel ferroviaire du

réseau à voie étroite s'impose. Après
plus de 40 ans de service (alors qu'une
durée de vie de 30 à 33 ans est considérée

comme normale), cette demande est
maintenant soumise à conditions. Selon

une nouvelle directive de l'Administration

l'option d'une jonction sur Delémont, ou

alors tout se fera-t-il par la route

Dans cette bataille, il est certain que les

CJ jouent une carte fondamentale. En

cas de suppression de cette ligne, à

terme, c'est progressivement l'ensemble
du réseau qui risque de disparaître. Et

avec lui, les branches de connection CFF,

qui en subiront le contre-coup.

Sans un soutien réel et rapide des politiciens

de nos régions, le démantèlement

partiel, voire total, du patrimoine ferroviaire

jurassien est programmé.

Lutte syndicale
De son côté, le syndicat du personnel
(SEV, section CJ) ne veut pas rester à

quai. Dans sa palette d'arguments, retenons

ces quelques points :

- seul le maintien du réseau CJ dans son

entièreté assurera un avenir à cette
compagnie, qui est un formidable trait
d'union entre trois cantons ;

- la notion de service public ainsi que la

sauvegarde de l'emploi est également un

droit absolu pour le Haut-Plateau (les

investissements des dernières années

doivent être pris en compte) ;

- dans le cadre de Rail 2000, les CJ ont

un rôle certain à jouer, de manière

complémentaire aux CFF;

- le pouvoir politique a la responsabilité
de choisir un lieu de jonction CJ - CFF,

en fonction du développement souhaité

des transports publics de demain : offre

de base du trafic régional, correspondance

en gare de Delémont, arrivée du

TGV Rhin-Rhône.

fédérale des finances, un investissement
de plus de 10 millions doit faire l'objet
d'investigations plus poussées, ou alors
d'autres moyens de substitutions doivent
être envisagés.

Le quitte ou double

Le rail subsistera-t-il entre Saignelégier
et Glovelier Si oui, avec quel matériel,
conventionnel ou touristique Avec

Pour soutenir la réflexion publique, la section

syndicale SEV a édité une carte postale
(format 13 x 19 cmI avec deux slogans : «OFT
Laissez vivre les CJ» et «OUI au maintien de
la ligne CJ Saignelégier - Glovelier».
Vendue fr. 3.— pour alimenter un fonds de
soutien à cette ligne, elle peut être commandée

à la Section SEV-VPT Jura, 31, chemin
Jolimont, 2350 Saignelégier.
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